
Ecole La Cerisaie 
Dispositif d’accueil des élèves à compter de novembre 2020

Horaires d’entrée et de sortie à respecter impérativement :

Organisation du temps de repas : 11h30 – 13h30
Repas à la cantine au 1er service pour les élèves de la Cerisaie.
Pas de brassage, ni croisement avec les écoles maternelle et élémentaire. Dans la mesure du 
possible, les élèves sont regroupés par classe avec une distance entre les classes. 
Un nettoyage désinfectant des tables est effectué entre chaque service.

Organisation pédagogique : 
L’école accueille tous les élèves temps plein.
Place attitrée dans la salle de classe. Distanciation dans la mesure du possible.
Le partage du matériel ou des objets au sein d’une même classe n’est possible que s’ils sont 
désinfectés quotidiennement ou isolés 24 heures avant réutilisation.

Aspects sanitaires :
Les enfants seront sensibilisés aux gestes barrières : entre autres, distanciation physique dans les espaces 
clos (dont salle de classe), lavage des mains très régulier (en arrivant le matin, avant et après chaque 
récréation, avant et après le passage aux toilettes, avant et après le repas,  dès que nécessaire…)…
La distanciation physique entre les élèves est aménagée quand cela est possible. 
Les récréations du matin et de l’après-midi seront échelonnées en 2 services afin de limiter le brassage des 
élèves.
Les classes sont aérées très régulièrement le matin avant l’arrivée des élèves, pendant les récréations, 
pendant le déjeuner et le nettoyage des locaux.
Le port du masque devient  obligatoire dès le CP (Veiller à donner à votre enfant 2 masques pour la 
journée et un sac pour ranger le masque propre, un autre pour le masque usagé)
Le port du masque, pour les enseignants et non-enseignants, est obligatoire.
Les zones de contact et les sanitaires sont nettoyés / désinfectés avant et après la pause méridienne. Un 
ménage approfondi est effectué chaque soir.

Temps périscolaire :  pour la garderie et l’étude, pas de brassage entre les écoles.  

Rôle des parents :
Respecter les conditions de fonctionnement de l’école (horaires en particulier, pour éviter les 
rassemblements devant l’école) et explication des gestes barrières aux enfants
Accès aux bâtiments scolaires limité au strict nécessaire après désinfection des mains. Le port du 
masque est obligatoire.
Surveiller d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école (température 
inférieure à 38 °c).
Prévenir l’école en cas de survenue d’un cas dans le foyer.
En cas de cas COVID dans l’école, les enfants ou personnels en contact peuvent être amenés à être 
de nouveau confinés

Circonscription de Chanteloup les Vignes


